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LE RETOUR DES FESTIVITÉS ET DU FOLKLORE
Mais dans le respect des règles 
et… des autres !
Quel plaisir pour tous de 
retrouver cette année les 
activités, le folklore et autres 
festivités traditionnelles 
qui sont une des richesses 
d’Oupeye. Après deux années 
marquées par la pandémie et 
les mesures sanitaires, nous 
nous réjouissons de pouvoir 
repartager ces moments de 
convivialité, d’échanges et 
autres activités de loisirs en 
famille, entre voisins, habitants et Comités de village.
Les dates des différentes fêtes locales vous sont renseignées 
en page 7 de cette édition estivale de votre revue 
communale.
Dans un contexte économique plus que difficile, 
l’importance de ces festivités, de ces liesses populaires 
démocratiques de proximité est à rappeler.  Profiter de ses 
congés, voir des amis ou en découvrir de nouveaux, rire et 
danser : autant de choses qui nous ont manqué ces deux 
dernières années.
Dans ce contexte très particulier, nous avons tenu à marquer 
le coup en organisant, le 21 juillet prochain, jour de notre 
fête nationale, une Méga-Guinguette au Château d’Oupeye. 
Un tel événement populaire gratuit sera une occasion 
supplémentaire pour les Oupeyennes et les Oupeyens de se 
retrouver pour passer ensemble un agréable moment. 
Avec nos services communaux, nous avons souhaité 
apporter de l’aide à plusieurs événements. Ainsi c’est une 
bonne vingtaine de demandes de soutien (prêts de matériel 
principalement) que nous avons réalisées pour vous 
aider dans la mise en place de plusieurs fêtes des voisins 
organisées sur l’entité.
La fête, mais dans les règles
Nous souhaitons tous que ces festivités soient une réussite. 
Il est donc essentiel que chacun respecte un minimum de 
règles de sécurité et de vie en société.  En effet, si notre 
Commune et nos Comités s’investissent pour permettre la 
tenue de moments de convivialité, elle se doit aussi, avec 
notre cellule de Police administrative et notre Police locale, 
de veiller au bon déroulement des évènements, à la bonne 
application des autorisations données et à la mise en place 
de mesures de circulation garantissant le maintien de la 
mobilité en assurant une sécurité optimale des participants 
aux festivités.
Je vous demande donc de bien vouloir respecter les 
directives données par les policiers et par les responsables 
des Comités organisateurs. Gardons à l’esprit les incidents 
de ce début d’année pour tout mettre en œuvre afin que 
nos festivités se déroulent dans un réel esprit de folklore, de 
bonne humeur et de respect mutuel.

Serge FILLOT, Bourgmestre des Oupeyens 

MOT DU BOURGMESTRE ÉTÉ 2022
LES RUES RÉSERVÉES AUX JEUX 
En juillet et août, de 9h à 19h, les rues suivantes seront 
réservées aux jeux grâce au parrainage de citoyens :
• rue Marcel Delincé, 
• rues Pierre Renson et Dolhain Champs, 
• rue du Panorama, 
• rue des Aubépines, 
• une partie de la Cité Kennedy, 
• rue J. J. J. Collard,  
• rue du Canal (le petit tronçon vers la rue des Tavernes), 
• rue des Trixhes, 
• rue du Cep, 
• une partie du Clos du Maieur, 
• voie du Tram, 
• rue Amry.
Dans ces rues, toute la largeur de la voie publique sera 
réservée pour les jeux, principalement des enfants ! Seuls les 
conducteurs habitant la rue ou y ayant leur garage, de même 
que les véhicules d’urgence, y ont accès. Les conducteurs 
qui circulent dans la rue réservée aux jeux doivent le faire 
à l'allure du pas. Ils doivent céder le passage aux piétons 
qui jouent, leur céder la priorité et au besoin s'arrêter. Les 
cyclistes doivent descendre de leur bicyclette si nécessaire. 
Les conducteurs ne peuvent pas mettre en danger les piétons 
qui jouent, ni les gêner. Ils doivent en outre redoubler de 
prudence en présence d'enfants.

Serge Fillot, Bourgmestre,
en charge de la Mobilité
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ÉDITO
UN ÉTÉ ET UNE RENTRÉE 2022 SOUS LE SIGNE 
DE LA PARTICIPATION CITOYENNE  
Les heureux lauréats du Budget participatif sont connus !
Les dix projets reçus dans le cadre du premier appel à projets 
du Budget participatif 2022 de la Commune d’Oupeye 
auront été analysés par un jury composé de trois citoyens 
et de trois représentants des Commissions communales 
Santé, Sentiers, et de l’Aménagement du Territoire.
C’est sur base des critères définis dans le règlement du 
projet, mais également des quelque 800 commentaires 
reçus par les citoyens que les lauréats seront proclamés 
lors d’une cérémonie ce 30 juin. Vous pourrez découvrir 
les projets et les photos de la cérémonie sur la plateforme 
citoyen.oupeye.be. Citons, notamment : 
• un projet d’acquisition de gobelets réutilisables pour le 

folklore à Oupeye ;
• l’aménagement du Bois de la Pery à Vivegnis ;
• un projet de réalisation de décoration de « Noël 

Enchant’Heure ». 
Pour rappel, 70.000 € étaient mis à disposition pour les 
projets citoyens. Leur mise en œuvre et l’octroi des subsides 
aux lauréats auront lieu après le Conseil communal du mois 
de septembre.
Je tiens à remercier tous les citoyens 
pour leur intérêt et leur implication 
dans le processus de Budget 
participatif. Bien entendu, je réitère 
mes félicitations aux lauréats, mais 
également à l’ensemble des porteurs 
de projets pour la qualité et la richesse 
de leur proposition.
J’invite déjà les Oupeyennes et les 
Oupeyens à réfléchir à des idées de 
projets participatifs pour les prochaines années.

Soirée d’ouverture le 2 septembre au Château d’Oupeye 
de la 1re édition de « Nourrir Oupeye »   
Favoriser les circuits-
courts, lutter contre les 
pesticides et encourager 
le développement de 
potagers collectifs font 
partie de nos engagements.
Du 2 au 4 septembre, en 
parallèle des évènements 
« Place des Saveurs » et de 
la Balade gourmande qui 
réunissent les producteurs 
locaux (Voir P.7), aura lieu le 
lancement de l’évènement 
« Nourrir Oupeye ».  Il 
s’agit d’un partenariat 
avec plusieurs acteurs : 
Arsenic2, le CAL Province 
de Liège, Adoc Compagnie, la CATL, la Bibliothèque 

Inauguration de la place de la Station  
Le 3 juin dernier, nous inaugurions la place de la Station 
en présence de tous les acteurs qui ont contribué au projet 
de réaménagement, dont les Houtainoises et Houtainois 
qui avaient proposé leurs idées lors des cafés citoyens et 
voté pour les orientations du projet en 2020. Aujourd'hui 
l'aménagement de la place est terminé. Nous remercions 
chaleureusement toutes celles et ceux qui ont rendu le 
projet possible. Découvrez son nouveau visage au travers de 
la vidéo de présentation de la place sur citoyen.oupeye.be.

Cindy Caps, 
Échevine de la Participation citoyenne

d’Oupeye, les ASBL Cynorhodon, Racynes, AIGS, Basse-
Meuse Développement, Vtopia, et la Maison de quartier de 
Vivegnis.
Le vendredi 2, les citoyens sont conviés à un apéro dînatoire 
à 19h, suivi de la pièce de théâtre « Nourrir l’humanité. Act 
2 » de la compagnie Adoc à 20h.
La représentation sera suivie d’un échange avec l’équipe 
artistique autour des messages clés de la pièce de théâtre : 
en 10 ans, le paysage agricole a changé. Le modèle intensif 
ou conventionnel est toujours bien présent. Cependant, 
de plus en plus de personnes retournent à la terre et 
font le choix de produire autrement. Que sont devenus 
les agriculteurs et agricultrices rencontrés lors de la 
première création ? Et qui sont ces nouvelles personnes 
qui pratiquent une autre agriculture ?
Rejoignez-nous le 2 septembre et réservez dès maintenant 
votre place :
• Information et réservation : info@arsenic2.org
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SURVEILLANCETRAVAUX

ENTRETIEN DES TALUS ET BORDS DE ROUTES 
PAR LE FAUCHAGE ANNUEL TARDIF… 
Oupeyennes, Oupeyens,
Préserver la biodiversité sans nuire à la sécurité !
Si le fauchage constitue sans nul doute le moyen le plus adé-
quat pour l’entretien des bords de routes (accotements, fossés, 
terre-pleins, talus ; tous couverts d'une végétation herbacée, 
qui font partie de l'infrastructure routière et qui sont du do-
maine public), son principe a évolué dans une dimension en-
vironnementale.
Contrairement au fauchage intensif et régulier anciennement 
pratiqué de manière systématique pour l’entretien des bords 
de routes, le fauchage tardif consiste en un seul fauchage an-
nuel, en fin de saison, soit après le 1er août ou le 1er septembre 
afin de permettre le développement d’une vie sauvage riche en 
espèces végétales et animales.
Il répond à l’objectif environnemental de sauvegarde des 
organismes vivants !
En effet, il participe au renouvellement des espèces végétales et 
animales dès lors que la floraison et la fructification des plantes 
vont attirer les insectes butineurs qui féconderont les fleurs, 
lesquelles produiront les graines assurant ainsi d’une part l’au-
to-ensemencement de l’espèce et d’autre part, une source de 
nourriture pour les granivores ; en outre, il préserve un endroit 
propice à la reproduction de bon nombre d’animaux.  
Préconisé par la Région wallonne, il est adopté et pratiqué dans 
notre Commune, conseillée en amont par la « Division Nature 
et Forêts », en veillant bien évidemment au respect de la sécuri-
té des usagers de la route et en particulier des piétons.
C’est ainsi qu’en toute logique, les zones situées à hauteur des 
carrefours, à l'intérieur des virages 
ou à d’autres endroits dangereux de 
même qu’à hauteur des accès aux pro-
priétés riveraines font l’objet d’un fau-
chage régulier tout au long de l’année.
Quant aux zones dédiées au fau-
chage tardif, la règle est de maintenir 
une bande de sécurité d’un mètre de 
largeur, régulièrement fauchée, qui 
constitue un espace refuge pour les 
« usagers faibles » distingués par le 
Code de la route, les cyclistes et bien 
sûr les piétons.
Pour un jardin « BIODIVERSITY-FRIENDLY » !
À titre individuel, nous pouvons nous aussi, agir dans nos pe-
louses et jardins en laissant une partie en fauchage tardif, pra-
tiqué de préférence fin septembre, avec une hauteur de coupe 
de 10 cm.

 « Nous rêvons à de fabuleux mondes extra-terrestres 
distants de millions d'années-lumière, et nous 
n'avons pas même commencé à explorer l'univers qui 
s'étend à nos pieds. » 

  (MICROCOSMOS, le Peuple de l’Herbe)
Christian Bragard, Échevin des Travaux, de la Propreté 

 publique et du Développement durable
Joseph Simoné, Échevin de l'Environnement

25 SITES COMMUNAUX ÉQUIPÉS D’UN BOÎTIER 
PRÊT À ACCUEILLIR SES NOUVELLES CAMÉRAS 
DE SURVEILLANCE 
Afin de lutter contre la délinquance environnementale, et plus 
précisément les dépôts clandestins, le Collège communal a 
budgétisé des fonds afin d’équiper notre territoire de systèmes 
de surveillance.
C’est maintenant chose faite : nous disposons de plusieurs ca-
méras qui sont régulièrement déplacées sur 25 sites, tristement 
répertoriés pour la présence régulière de dépôts illicites : sites 
de bulles à verres, places, rues ou sentiers …
Ces dispositifs sont destinés à la propreté publique et l'utilisa-
tion des images répond, bien entendu, aux conditions de la Loi 
sur les caméras de surveillance, notamment en ce qui concerne 
le respect de la vie privée.
SANCTIONS POUR LES CONTREVENANTS
Au-delà de la sanction, qui reste l'étape ultime mais nécessaire, 
les caméras de vidéosurveillance ont également un rôle pré-
ventif et dissuasif fort important. 
Toutefois, en cas de délit constaté, les auteurs pourront être 
plus facilement identifiés. 
En effet, les plaques d’immatriculation des véhicules utilisés 
sont relevées, un PV est dressé et envoyé au Fonctionnaire 
Sanctionnateur de la Province de Liège, au Parquet, ainsi qu’au 
contrevenant.
Ce genre d’infraction peut coûter jusqu’à 1.500 € d’amende.

Christian Bragard, Échevin de la Propreté publique
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ENVIRONNEMENT

CONTRAT DE RIVIÈRE : ANALYSE ET 
AMÉLIORATION DE LA SANTÉ DE NOS RIVIÈRES 
ET RUISSEAUX  

La Commune d’Oupeye a récemment adhéré 
à l’ASBL Contrat de Rivière Meuse Aval et af-
fluents (CRMA).
Ce contrat  résulte d’une démarche volontaire, 
par concertation, sensibilisation et participa-

tion, de l’ensemble des acteurs de la rivière (représentants des 
mondes politique, administratif, enseignant, socio-économique, 
agricole, industriel, associatif, scientifique, des riverains, mouve-
ments de jeunesse, pêcheurs, amoureux de la nature, défenseurs 
de l’environnement, amateurs d’histoire et de patrimoine, …).
Ce Comité de Rivière vise à mettre en place une gestion globale 
et intégrée  du bassin-versant1, de ses cours d’eau et ressources 
en eau et s’engage moralement à mener les actions susceptibles 
d’en améliorer la qualité  sur base de l’analyse de leur état de san-
té en inventoriant  les problématiques et atteintes rencontrées et 
définies par thématiques (captages, déchets, entraves, érosions, 
ouvrages, patrimoine, plantes invasives, protections de berges et 
rejets), prioritaires ou non, selon  une procédure établie par le Ser-
vice Public de Wallonie.
Programme d’actions
Comme son nom l’indique, il regroupe  les actions d’amélioration 
et s’étend sur une durée de 3 ans ; après quoi, un nouvel inventaire 
sera dressé en vue de l’établissement d’un futur  programme.
Pour Oupeye : Inventaire 2022-2025 !
Durant le mois d’août 2022, le coordinateur CRMA parcourra les 
cours d’eau de notre commune - facilement identifiable grâce à 
son gilet fluo (Contrat de Rivière Meuse Aval).  
Si vous avez des questions par rapport à cet inventaire ou des ob-
servations à communiquer, vous pouvez prendre contact avec la 
cellule de coordination de l’ASBL CRMA (Mme Edmée Lambert) 
au 085/71 26 55 ou par mail à administration@meuseaval.be ou 
info@meuseaval.be.
Chacun a son rôle à jouer 
afin de contribuer à protéger la ressource en eau ainsi que les éco-
systèmes rivières mais également à garantir une bonne efficacité 
des infrastructures d’assainissement des eaux car les enjeux lo-
caux et globaux sont étroitement liés.
L’eau qui ruisselle dans les cours d’eau ou qui transite via les ava-
loirs puis les égouts, les collecteurs et enfin les stations d’épura-
tion, n’est pas une poubelle ! Un déchet jeté sur la voie publique, 
transporté par le vent ou la pluie finira sa course soit à la station 
d’épuration soit directement à la rivière.                                          

« Ici commence la mer » SPGE (Société Publique  
de Gestion de l’Eau) et CR (Contrat Rivière)

Joseph Simoné, Échevin de l'Environnement

SERVICE POPULATION  
ET ÉTRANGERS

VALIDITÉ DES DOCUMENTS D'IDENTITÉ 
Les vacances approchent, pensez à vérifier la validité de vos 
documents d’identité mais aussi des permis de conduire « for-
mat carte bancaire ».
DÉLAI
• Le délai pour obtenir un renouvellement de carte enfant 

ou adulte est de ± 15 jours. 
• Le délai pour l’obtention d’un passeport est de 7 jours ou-

vrables.
• Le délai pour l’obtention d’un permis de conduire est de 4 

jours ouvrables.
Les procédures d’urgence existent mais sont beaucoup plus 
onéreuses (voir les différents tarifs sur notre site www.oupeye.
be). Attention : il n’existe pas de procédure d’urgence pour les 
permis de conduire.
Si l’enfant voyage seul,  n’oubliez pas de compléter l’autorisa-
tion parentale qui devra être signée par les parents et légalisée 
par le service population de votre Commune de domicile (voir 
www.oupeye.be - onglet E-guichet - document téléchargeable).
VOL, PERTE, DESTRUCTION
Pour information, en cas de perte, vol ou destruction de votre 
document d’identité,  la déclaration s’effectue :
• à la Commune pour les cartes belges et les Kids,
• à  la police pour les cartes d’étrangers,  documents de sé-

jour et les permis de conduire 
• à la Commune pour la PERTE d’un passeport,
• à la police pour le VOL d’un passeport

Nous vous rappelons que nos services sont accessibles unique-
ment sur rendez-vous (par téléphone : 04/267 06 33 ou envoi 
d’un sms au 0499/926 976; un agent vous recontactera dans les 
24h).

Joseph Simoné, Échevin des services Population, 
 Étrangers et État civil

1 Bassin-versant : espace géographique alimentant un cours d'eau et drainé par 
lui.
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OUPEYE EN IMAGES

UNE PLUIE DE BULLES !
Le désormais célèbre festival de la bande dessinée « Oupeye 
en Bulles » s’est clôturé ce samedi 28 mai par la traditionnelle 
séance de dédicaces ainsi que par la remise d’une série de 
trophées. Le Prix de la Première Oeuvre a été attribué à Léa et 
Nancy Delvaux pour leur album « Jo et Moi », Olivier Grenson et 
Sylvie Roge se sont vus remettre le Prix de l’Album pour « La fée 
assassine » et enfin la Bulle d’Or a été décernée à Marc Hardy 
pour l’ensemble de son œuvre.

PLEIN SUCCÈS POUR LA FÊTE DES VOISINS 
RUE J.F. KENNEDY À HACCOURT
Le 27 mai, le projet de quartier, présenté dans l’Écho d'Oupeye 
précédent, a été abordé avec les citoyens et en présence des 
différents partenaires : l'asbl Racynes, le service de Logement 
du Confort Mosan, le CPAS, l’Aide en Milieu Ouvert (AMO) Re-
liance de Visé et la zone de police de la Basse-Meuse. Petits et 
grands ont pu s’amuser ou faire connaissance. Le but de cette 
première manifestation était de permettre les échanges entre 
les citoyens et les partenaires ainsi que de recueillir les besoins 
et les demandes des habitants afin de mettre en place des ac-
tions en adéquation avec leurs souhaits

PETIT-DÉJEUNER ENTREPRISES
C’est en présence de Madame Cindy Caps, Échevine du Com-
merce local et Madame Nathalie Duchateau, « Responsable 
projets » de Basse-Meuse Développement, et en toute convi-
vialité qu'un public d'entrepreneurs intéressés ont assisté à la 
présentation des informations actuelles concernant les aides à 
l’emploi et à la formation du Forem, de la Mirel et de l’IFAPME.

UNE BELLE RENCONTRE AVEC LES FAMILLES 
D’ACCUEIL ET LES RÉFUGIÉS UKRAINIENS
Ce jeudi 16 juin, les autorités communales avaient invité les fa-
milles ukrainiennes hébergées dans des familles d’Oupeye et 
leurs hôtes pour une rencontre au château. Pour l’occasion, un 
Oupeyen d’origine ukrainienne a accepté de venir faciliter les 
échanges. C'est en toute convivialité, autour d’un sandwich et 
d’un verre, qu'une dizaine de familles d’accueil et une vingtaine 
de réfugiés ukrainiens ont rencontré les autorités et les services 
communaux ayant pris part à la gestion de leur arrivée et de leur 
installation sous la coordination du service de la planification 
d’urgence. Le Bourgmestre en a profité pour remercier la quin-
zaine de familles d’accueil de l’entité qui hébergent actuelle-
ment environ quarante personnes ayant fui la guerre. 
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CONSEIL COMMUNAL 
DU 19 MAI 2022 

RÈGLEMENTS DE POLICE - FÊTES LOCALES 2022
Approbation de la modification du calendrier : report de la fête locale 
d’Oupeye d’une semaine, soit  du  mercredi 8 juin au mercredi 15 juin 
2022 à la demande des forains, occupés sur de grandes fêtes à l’occasion 
du week-end de la Pentecôte. Unanimité.
PAROISSE PROTESTANTE DE HERSTAL - VISÉ - OUPEYE
Compte 2021 : ratification de la décision du Collège communal du 
02.05.22 de ne pas émettre d’avis formel sur ledit compte, réceptionné 
hors délai imparti, et prise d’acte des montants y repris tels que 
conformes au budget 2021. Unanimité.
COMPTE COMMUNAL PROVISOIRE 2021 
Arrêt, comme suit, des comptes de l’exercice 2021 (en €) :
                          Ordinaire          Extraordinaire
Droits constatés            43.025.386           10.533.869
Non valeurs                            147.817                       5.777  
Engagements                 34.569.904           12.377.242
Résultat budgétaire       8.307.665            -1.849.150
Oui : PS, LE (ex-CDH), EP et MM. Jehaes, Bouzalgha et Feytongs ; 
non : PTB.
ENSEIGNEMENT
Ouverture d'une classe maternelle supplémentaire, à mi-temps, dans 
les écoles de Houtain Saint-Siméon et de Hermalle-sous-Argenteau, à 
partir du 3 mai et jusqu’au 30 juin 2022. Unanimité.
OCTROI DE SUBSIDES
Subsides exceptionnels à différents clubs sportifs dans un objectif de 
cohésion sociale  pour un montant total de 8.160 €. Unanimité.
MARCHÉS PUBLICS
• « Réfection de la toiture de l'école Fût Voie » au montant estimé à  

99.477 € TVAC. Unanimité.

SPORTS

OUPEYE EN IMAGES

Nouveau : du 08 au 12 août
• Stage "anglais/multisports" 12-14ans
• Stage "néerlandais/multisports"  12-14ans
Lieu : Foyer de quartier, rue Vallée, 15 à Hermalle
Renseignements auprès du service des Sports, Mme Denis,  
au 04/267 07 23 ou sur le site http://www.oupeye.eu/stagevb/

• « Réfection des trottoirs rue de Pontisse (impairs) à Vivegnis » au 
montant estimé à 61.912 € TVAC. Unanimité.

• « Réfection des trottoirs rue de la Crayère (côté impairs)» au 
montant estimé à 62.982 € TVAC. Unanimité.

• « Remplacement des châssis de l'ancienne administration de 
Hermée» au montant estimé à 39.991 € TVAC. Unanimité.

QUESTIONS ORALES des Conseillers et à propos : 
-  Monsieur Pâques, d’une part, de l’origine de l’incendie qui s’est déclaré 

à la décharge de Hallembaye et des dispositions à prendre, à l’avenir, 
en termes de prévention et d’autre part, par rapport aux orages et 
aux inondations passées, de la réalisation de l’ensemble des mesures 
envisagées alors ; 

-  Monsieur Jehaes, également de l’incendie à la décharge, d’une part, 
en termes d’analyse de risques et de prévention de l’auto combustion 
et d’autre part, de la confirmation scientifique de la non toxicité des 
émanations en découlant.

RÉPONSES AUX QUESTIONS ORALES DES CONSEILS COMMUNAUX : 
www.oupeye.be (Ma Commune - Vie politique - Comptes rendus du 
Conseil).  
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ALCOOLIQUES ANONYMES "OUPEYE HUMILITÉ"
Réunion le vendredi de 20h à 22h. Ateliers du château, rue du Roi 
Albert, 50
Contact : 0472/87 72 11 – 078/15 25 56

COLLECTE DE SANG DE LA CROIX-ROUGE
Le vendredi 15/7 de 17h30 à 19h30 à l'école communale d'Hermée, 
rue du Ponçay, 2
Le mercredi 13/7 de 17h à 19h30 au cercle St-Hubert de Haccourt, 
place Communale, 19

INVITATION À NOS MARCHEURS
Les 7 et 8/8 : 48e marche de La Royale Godasse Oupeye. Hall 
omnisports, rue du Roi Albert, 175 à Oupeye. Départ de 6h à 15h. 
3 – 6 – 13 – 21 km + 42 – 50 km uniquement le samedi. Infos: J. 
Mertens-04/267 97 97 – 0496/22 16 84 – www.lagodasseoupeye.be

INVITATION AU VOYAGE
Du 18 au 21 septembre : les châteaux de la Loire. Inscriptions 
souhaitées pour le 20 août. Infos et inscriptions : Besace Oupeye, 
rue Michel, 112, 4684 Haccourt – Tél: 04/379 22 16 – 0475/33 47 00 
– besace.oupeye@scarlet.be – Facebook : Besace Oupeye

AGENDA 

PINK BEAUTÉ
Prothésiste ongulaire
Rue Dolhain Champs 21 - 4680 Oupeye
0492/866 416 - pinkbeaute00@gmail.com
Instagram: @_pink_beaute_ Facebook: Pink Beauté

ÂMES NATURELLES
Boutique de minéraux, bijoux 
Tisanerie, soins énergétiques, ateliers
Rue de Tongres 172 – 4684 Haccourt
0487/799 448 - amesnaturelles@gmail.com
Facebook : âmes naturelles

JADE & LOTUS
Création de bijoux en pierres naturelles
Rue Linotte 1/33 - 4684 Haccourt
0478/502141 - jadeetlotus@hotmail.com
Facebook : Jade & Lotus -  Instagram: jade_et_lotus

BOULANGERIE CAMPANELLA
Pains, pâtisseries, sandwiches – Nouvelle gérance
Rue de l’État 88 - 4682 Houtain Saint-Siméon
0491/736247
Facebook : boulangerie campanella houtain

Information aux commerçants et entreprises de la Commune 
d’Oupeye : si vous souhaitez enregistrer votre activité dans la 
rubrique « VIE ECONOMIQUE » du site internet communal et 
dans notre base de données, nous vous invitons à renseigner 
vos informations sur notre site internet www.oupeye.be 
– onglet « VIE ÉCONOMIQUE », Formulaire « Nouvel acteur 
économique ».
Le service du Commerce local reste accessible par téléphone au 
04/267 07 58 et par email : commercelocal@oupeye.

NOUVEAUX ACTEURS 
ÉCONOMIQUES

L ECHO
d
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AVIS À NOS ANNONCEURS 
Nous prions nos annonceurs désireux de voir publier leurs pro-
grammes d’activités pour le mois de septembre 2022, de faire parvenir 
leurs projets de textes à l’attention de M. Raphaël Hensenne, service 
des Relations publiques, rue des Écoles, 4 - 4684 Haccourt - Tél : 04/267 
07 06 – echo@oupeye.be pour le vendredi 12 août dernier délai. 
Merci de synthétiser vos textes AU MAXIMUM. 

Heures d’ouverture de
votre Administration communale

Tous les matins de 8H30 à12H00
Les services Population, Étrangers et État civil 

sont également accessibles
le lundi de 17h à 19h et le mercredi de 13h30 à 15h30

Services Population, Étrangers, État civil et Urbanisme :
uniquement sur rendez-vous !

Population, Étrangers, État civil : par tél au 04/267.06.33 ou 
par SMS au 0499/926.976 (un agent vous recontacte dans les 24h -

excepté les jours fériés et les week-end)
Urbanisme : 04/267.06.00 – Tapez 2

Administration communale d’Oupeye • Rue des Écoles, 4 
4684 Oupeye • Haccourt • Tél : +32 (0)4 267 06 00 • www.oupeye.be

Administration communale d’Oupeye, rue des Ecoles, 4 – 4684 Oupeye - Haccourt

FERMETURE DU SERVICE SOCIAL DE 
L'ADMINISTRATION COMMUNALE

Madame Isabelle Opdelocht, assistante sociale, sera en 
congé du 1er au 19 juillet inclus.
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